
  

 

 

Trois projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Tous les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

 

1- Association "LE TREMPLIN" 

2- Association "COALLIA" 

3- Association "VILTAÏS". 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la 

commission de sélection est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également mis en ligne sur le site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Fait à Lyon, le 3 mars 2026 

 

 Le Directeur de la santé publique 

 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 Président de la commission 

 

 Aymeric BOGEY 

 

 

 

 

 

 

 

 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Appel à projets 2025-03-LHSS 

Création de cinq lits halte soins santé (LHSS) dans le département de l’Allier 

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 3 mars 2026 

Avis de classement 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

http://www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr/

